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                                                                                                                     Denis ROLLAND 

                                                                                                                                Recteur 

                                                                                                                                68, rue Caponnière 

                                                                                                                                14000 CAEN 

 

Monsieur le Recteur ROLLAND, 

Vous êtes en plein déni de vos engagements.  

 Le 11 juillet 2017 vous avez demandé, devant le Principal du collège du Val de Vire, 

que j’accompagnai, et en présence de votre secrétaire générale et du DASEN du Calvados que 

ce dernier l’accompagne dans sa démarche de mutation. Mais, aujourd’hui, vous n’hésitez pas 

à mettre votre signature au bas d’une feuille indiquant clairement que vous êtes défavorable à 

la carrière de votre Principal comme chef d’établissement… 

 Je vous rappelle que l’audience du 11 juillet dernier a permis d’établir que le différend 

qui opposait  l’équipe pédagogique du Val de Vire à son Principal venait que celui appliquait, 

à la lettre et dans l’esprit, la lettre de mission que vous lui aviez confié : à la lettre, pour passer 

de 20 conseils de disciple par an à 5, et dans l’esprit, en veillant au bien-être des élèves par 

l’action des jeunes du service civique, que l’équipe pédagogique voulait bannir, et un suivi 

attentif  de la scolarité  de tous ses élèves qui a contribué à améliorer les résultats du brevet. 

 Comme vous l’aviez noté, les acrimonies de l’équipe pédagogique tenaient à une 

confortable installation dans des habitudes locales aux dépens de l’esprit laïque qui doit être 

l’apanage de l’école publique et aussi, là vous fûtes surpris, à l’espérance dissimulée d’une mise 

en réseau… 

 Vous êtes parfaitement au courant, et vous en avez convenu, que Monsieur le Principal 

du collège du Val de Vire n’a commis aucune faute professionnelle dans l’exercice de son 

principalat. Mais vous couvrez une iniquité dans laquelle trempent vos collaborateurs. 

 Veuillez  agréer mes respects républicains dus à votre haute fonction, mais pas à votre 

déloyauté.  

 

                                                                                                Paris, le 13 décembre 2017 

 

Françoise Roche 

Co-secrétaire générale 
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